
GATT/AIR/3583 27 AVRIL 1994 

OBJET : GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES SERVICES DE TRANSPORT MARITIME 

1. A SA DERNIERE REUNION A L'ECHELON MINISTERIEL, TENUE A MARRAKECH 
(12-15 AVRIL 1994), LE COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES A ADOPTE 
LA "DECISION SUR LES NEGOCIATIONS SUR LES SERVICES DE TRANSPORT 
MARITIME". CETTE DECISION ETABLIT UN GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES 
SERVICES DE TRANSPORT MARITIME, QUI DEVRA TENIR SA PREMIERE REUNION AU 
PLUS TARD LE 16 MAI 1994. 

2. EN CONSEQUENCE, LE GROUPE DE NEGOCIATION s W LES SERVICES DE 
TRANSPORT MARITIME TIENDRA SA PREMIERE REUNION LJ^JEUDI 5 MAI 1994 A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. ^ 

3. L'ORDRE DU JOUR PROPOSE EST LE SUIVAN^/ 

A. PARTICIPATION AUX REUNIONS DU><«ftOUPE DE NEGOCIATION. 

B. ETAT D'AVANCEMENT DES NEGOCIATIONS SUR LES SERVICES DE 
TRANSPORT MARITIME. 

C. EXAMEN DE LA NECESSITE DEpOUR^UIVRE LES TRAVAUX TECHNIQUES . 

D. DISPOSITIONS A PRENDRE POUR L'ORGANISATION DE NEGOCIATIONS 
BILATERALES SUR LES ENGAGEMENTS SPECIFIQUES. 

ON£ FUI E. DATES DES REUNIONJS FUTURES DU GROUPE DE NEGOCIATION. 

F. AUTRES QUESTIONS^ 

4. PEUVENT ASSISTER AC^SCE REUNION TOUS LES SIGNATAIRES DE L'ACTE 
FINAL DU CYCLE D'URUGUAYJ IL EST TOUTEFOIS RAPPELE QUE, CONFORMEMENT 
AU PARAGRAPHE 3 DE LA^E/CISION MINISTERIELLE, POURRONT PARTICIPER AUX 
NEGOCIATIONS SUR LES SERVICES DE TRANSPORT MARITIME LES GOUVERNEMENTS, 
ET LES COMMUNAUTES/EUROPEENNES, QUI AURONT ANNONCE LEUR INTENTION D'Y 
PRENDRE PART. / j 

o PETER D. SUTHERLAND 
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